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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« intérêts »,

insérer le mot :

« rémunérés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La transparence nécessaire ne saurait être que celle qui peut faire la lumière sur des situations de 
possibles conflits d’intérêts, le reste relevant de l’intrusion dans la sphère privée et ne constituant en 
aucun cas une information utile pour le citoyen.

Ce sont donc bel et bien les intérêts rémunérés des membres du gouvernement qui méritent d’être 
connus car ils peuvent servir de base à la corruption.


